
 

        
Communiqué de presse 

Diffusion immédiate 
 
La Tuque fera davantage de prévention et de 
sensibilisation en lien avec sa règlementation municipale 
 
La Tuque, le 21 juin 2022 – La Ville de La Tuque a procédé à l’embauche d’une nouvelle ressource qui 
occupera un nouveau poste à compter du lundi 20 juin, dans l’objectif de faire davantage de prévention 
et de sensibilisation auprès des citoyens, en lien avec l’application de différents règlements municipaux. 
 

Mme Linda Gagné sillonnera les rues de la municipalité toute l’année pour 
discuter avec les citoyens de prévention sur des sujets variés, comme par 
exemple la circulation des véhicules dans les rues, le stationnement, le 
vandalisme, l’arrosage des végétaux, la paix et le bon ordre, les véhicules 
de livraison, l’économie d’eau potable, les animaux de compagnie, le 
déneigement sur la voie publique, la consommation de tabac et de 
cannabis, etc. 
 
Cette nouvelle employée de la municipalité fera également des ateliers de 
sensibilisation en collaboration avec différents partenaires pour parler de 
circulation dans les zones scolaires, d’aide à la mobilité motorisée, de 
respect des zones piétonnières, de bons comportements à avoir dans les 
parcs et aires de jeux, etc. Cette démarche municipale est réalisée dans le 
but de réduire l’impact collectif des mauvais comportements par 

l’éducation, la sensibilisation, une communication positive et si nécessaire, l’émission de constats 
d’infraction. 
 
Le travail de Mme Gagné consistera aussi à collecter différentes données statistiques relativement à 
certaines nuisances, afin d’améliorer l’efficacité des interventions municipales dans le milieu. Elle 
pourra également émettre des constats d’infraction. Son travail sera principalement lié à une présence 
sur le terrain pour constater, sensibiliser, prévenir et guider les citoyens, ainsi que pour s’assurer du 
respect de la règlementation. Elle fera, entre autres, dès maintenant la tournée des stationnements au 
centre-ville pour s’assurer que les automobilistes respectent la durée de 90 minutes maximum permise. 
Mme Gagné aura le mandat d’analyser les besoins en continu et de faire des recommandations, afin que 
l’organisation municipale soit en mesure de réajuster au besoin sa règlementation et ses actions. 
 
Avec cette démarche, la Ville de La Tuque répond aux demandes de plusieurs citoyens qui réclament 
depuis longtemps une meilleure surveillance terrain dans l’application des règlements municipaux. 



 

Les gens d’affaires, par l’entremise de la Société de développement commercial (SDC) et la Chambre de 
commerce et d’industrie du Haut-Saint-Maurice, ont aussi demandé à la municipalité d’en faire plus à ce 
chapitre. La Ville de La Tuque a donc répondu à ce besoin avec l’embauche de Mme Linda Gagné. Le 
conseil municipal et l’équipe municipale sont persuadés que cette forme de communication positive et 
personnalisée contribuera à améliorer différents comportements au bénéfice de l’ensemble de la 
communauté. 
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